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BIOCIDE TP2 TP4 
Type de préparation :  
concentré à diluer, à effet 
curatif  
 
DETERGENT NEUTRE 
SURODORANT DESINFECTANT 
 
 
Caractéristiques physico-
chimiques : 
Aspect : Liquide 
Couleur : Incolore  
Odeur : Pamplemousse  
pH à l’état pur : 7,5 ± 0,5 
Densité à 20°C : 0,995 ± 0,005 
Solubilité : totale dans l’eau 
 
Conditionnement : 
Carton 2 x 5 L 
 
Stockage : 
Stocker le produit dans son 
emballage d’origine à l’abri de la 
lumière et à une température 
comprise entre 5° et 30°C. 
 
 
Produit destiné à un usage 
uniquement professionnel 
 
• Numéro d’appel d’urgence : 

ORFILA 01.45.42.59.59 
• Les indications mentionnées sur cette 

fiche sont communiquées à titre 
d’information. Elles ne sauraient 
toutefois engager notre responsabilité 
quant aux dommages ou dégâts 
résultant d’une mauvaise utilisation du 
produit. 

 
 

 
 
 

Date de création : 02.04.2026 

NOV 3D DESINFECTANT 
SURODORANT 
Parfum pamplemousse  
Code : NOTPA 
 
 
NATURE CHIMIQUE 
• Substance active biocide : Tensio actif cationique :  

Chlorure de didécyldiméthylammonium (CAS 7173-51-5) : 18,75 g/L 
• Substance active biocide : Ethanol (CAS 64-17-5) : 14,44 g/L 
• Tensio actifs non ioniques 
• Composition parfumante 
 
USAGES ET PROPRIETES 
NOV 3D DESINFECTANT SURODORANT est un détergent, désinfectant, surodorant 
pour le nettoyage des sols et de multiples surfaces.  
Grâce à sa formule au pH neutre, il convient à : 
- tous types de sols (thermoplastique, PVC, linoléum, terrazzo, dalami, granit, béton 
poli, carrelage) ; 
- à divers types de surfaces, matériaux, équipements et mobiliers.  

 
NOV 3D DESINFECTANT SURODORANT permet un nettoyage de qualité en 
utilisation manuelle ou en auto laveuse, et s’utilise dans divers secteurs : collectivités, 
bureaux, industries, CHR (cafés, hôtels, restaurants). 
Il neutralise les mauvaises odeurs grâce à son parfum rémanent.  
 
NOV 3D DESINFECTANT SURODORANT est conforme aux normes suivantes, à 
20°C. 

NB 1 : Normes citées dans l’EN 14885 relatives aux antiseptiques et désinfectants 
chimiques pour les secteurs alimentaire, industriel, domestique et en collectivité. 
NB 2 : Bactéricide = sur les souches standards de la norme. 

En conditions de saleté Dilution, temps de contact 

Bactéricides 
EN 1276 1% - 5 minutes 

EN 13697 4% - 5 minutes 

 
NOV 3D DESINFECTANT SURODORANT parfum PAMPLEMOUSSE est conforme 
à l’arrêté du 8 septembre 1999 (modifié par l’arrêté du 19 décembre 2013) relatif aux 
procédés et produits utilisés pour le nettoyage des matériaux et objets destinés à 
entrer en contact avec des denrées, produits et boissons pour l’alimentation de 
l’homme et des animaux. 
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NOV 3D DESINFECTANT 
SURODORANT 
Parfum pamplemousse  
Code : NOTPA 
 
 
MODE D’EMPLOI 
Utilisation manuelle :  
Utiliser NOV 3D DESINFECTANT SURODORANT dilué, au moment de l’emploi, 
dans l’eau à 20°C, à raison de 1% à 4%. 
Appliquer uniformément sur la surface. Laisser la solution agir pendant 5 minutes. 
Rincer à l’eau pour les surfaces. Inutile de rincer pour les sols.  
Nettoyer le matériel d’application à l’eau avant de le ranger. 

 
En autolaveuse : 
Utiliser NOV 3D DESINFECTANT SURODORANT dilué de 1% à 4%.  
Inutile de rincer.  

 
PRECAUTIONS D’EMPLOI 
• Utiliser ce biocide avec précaution. Avant toute utilisation, lisez l’étiquette et les 
informations concernant le produit. 
• Ne pas mélanger à d’autres produits. 
• Sur les surfaces abîmées ou très fragiles, il est conseillé de tester sur une petite 
partie non visible avant la première utilisation. 
• Reproduire l’étiquetage si transvasement dans un autre contenant. 
• L’emballage, vide ou contenant encore du produit, doit être éliminé en tant que 
déchet dangereux sous l’entière responsabilité du détenteur de ce déchet. Ne pas 
rejeter les résidus dans les égouts et les cours d’eau.  
• En cas d’ingestion, ne pas faire vomir, consulter immédiatement un médecin et lui 
montrer l’emballage ou l’étiquette. Consulter le centre antipoison le plus proche. 
• Respecter les précautions de l’étiquetage réglementaire. 

 
ETIQUETAGE REGLEMENTAIRE – cf. section 2 de la Fiche de Données de Sécurité 

Selon le règlement CE 1272/2008 et ses modifications (étiquetage dit CLP) 
 Pas d’étiquetage 
 Etiquetage : Pictogrammes de danger : GHS07 ; Mention : ATTENTION 

- H315 Provoque une irritation cutanée. 
- H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

 Etiquetage additionnel 
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi. 
 
TRANSPORT ADR – cf. section 14 de la Fiche de Données de Sécurité 

 Non Soumis 
 Soumis 

 
CODE DOUANIER 
3808.94.10.00 

 


